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Sujet Commentaires 

1. Ouverture de la 

séance 

Le quorum étant atteint, le Dr Samer Daher ouvre la séance à 17h37 et salue l’assemblée, le Dr Marc-André Amyot, président de 

la FMOQ, ainsi que tous les représentants de la FMOQ, des fonds FMOQ et Sogemec. Il cède ensuite la présidence d’assemblée 
au Dr François-Pierre Gladu, vice-président de l’Association. 

 

2. Adoption de l’ordre 
du jour 

Tous les participants ont reçu l’ordre du jour dans la convocation. 
 

Sur proposition du Dr Didier Serero 

Appuyée par le Dr Chakib Setti 
 

L’ordre du jour est adopté tel que soumis. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 

3. Adoption du procès-

verbal de la réunion  
du 24 novembre 2023 

Le procès-verbal de la réunion du 24 novembre 2023 avait été joint à la convocation. 

 
Sur proposition du Dr Didier Serero 

Appuyée par la Dre Nathalie Girouard 

 
 
Le procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 24 novembre 2023 est adopté tel qu’il a été soumis. 

 

Adopté à l’unanimité. 
 

4. L’AMOM en 2024 a. Rapport de la responsable régionale de formation 

 
Dr Gladu invite la Dre Isabelle Paradis, responsable régionale de la FMC de l’AMOM à présenter son rapport. 

 

Sur proposition de la Dre Sofia El Kahel 
Appuyée par la Dre Miren Ferland 

 
Le rapport de la responsable régionale de formation est adopté tel qu’il a été soumis. 

 

Adopté à l’unanimité. 
 

b. Rapport de la trésorière et du comité de financement 

 

Dr Gladu invite ensuite la Dre Ariane Murray, trésorière de l’AMOM à présenter son rapport.  
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La Dre Murray présente le résumé des états financiers. Elle en détaille les grandes lignes.  
 

Un excédent de 140 500 $ a été enregistré, attribuable à une hausse des membres, aux revenus de placements et à des dépenses 
moindres que prévu. Cet excédent sera réinvesti dans l’amélioration des services aux membres, notamment dans la permanence 

et le soutien aux comités. 
 

La Dre Murray remercie Mme Julie Chaurette et son équipe pour leur soutien et leur excellent travail ainsi que la permanence de 

l’AMOM.  

 

Sur proposition de la Dre Hala Lahlou 

Appuyée par la Dre Lise Dauphin 
 

Le rapport du comité de financement est adopté tel qu’il a été soumis. 

 
Adopté à l’unanimité. 

 

c. Rapport du comité des communications et mobilisation 

 

Dr Gladu invite ensuite la Dre Odile Kowalski, secrétaire de l’AMOM à présenter le rapport du comité.  

 

Les réalisations durant l’année ont été les suivantes: 

• Création d’un guide de communication médiatique 

• Lancement d’une infolettre électronique mensuelle  

• Mise en valeur de portraits de membres inspirants 

• Sondage stratégique pour l’orientation des 5 prochaines années 

• Mise à jour des réseaux sociaux (Twitter, Facebook, LinkedIn) 

• Développement du nouveau site web. 

 

Sur proposition du Dr Didier Serero 

Appuyée par le Dr Michel Girouard 

 

Le rapport du comité de financement est adopté tel qu’il a été soumis. 

 
Adopté à l’unanimité. 

 

d. Rapport du Comité Santé & Bien-être 



Association des médecins omnipraticiens de Montréal Procès-verbal 
Assemblée générale annuelle Le vendredi 22 novembre 2024 
Hôtel InterContinental de Montréal PAGE 3 

 

Dr Gladu invite ensuite la Dre Sofia El Kahel, conseillère du secteur Nord à présenter le rapport du comité.  

 

Les réalisations ou projets discutés durant l’année ont été les suivants: 

• Formation sur l’autocompassion 

• Tirages de prix orientés sur le bien-être 

• Préparation d’une journée bien-être en nature au printemps 2025 

• Préparation d’une activité d’accueil pour les nouveaux médecins facturants  

• Projet de représentants locaux du bien-être en clinique 

• Projet « Un médecin pour un médecin » pour du soutien entre pairs 

 

Un sondage a été distribué sur place pour recueillir les avis des membres sur les deux derniers projets. 

 

Sur proposition de la Dre Mai Anh Le Van 

Appuyée par la Dre Lise Dauphin 
 

Le rapport du comité santé et bien-être est adopté tel qu’il a été soumis. 

 
Adopté à l’unanimité. 

 

e. Rapport du vice-président et du Comité politique 

 

Le Dr Gladu présente ensuite le rapport du comité. Le comité a produit un rapport d’opposition de l’AMOM en réponse au rapport 

du Professeur Jean-Louis Denis sur les modèles d’organisation des soins. 

 

Principaux positionnements : 

• Financement direct aux médecins (modèle Family Health Groups ou Optimedis) 

• Embauche locale du personnel clinique sous l’autorité médicale 

• Ratio souhaité : 1 infirmière par médecin 

• Renforcement de l’interdisciplinarité : prévention déléguée aux infirmières 

• Accès direct possible aux autres professionnels selon les motifs (physio, TS, psychologue…) 

• Intégration des résultats au DME 

• Développement de corridors locaux vers les soins spécialisés pour éviter les urgences 

• Gouvernance locale et élargie incluant les médecins, patients et gouvernement 



Association des médecins omnipraticiens de Montréal Procès-verbal 
Assemblée générale annuelle Le vendredi 22 novembre 2024 
Hôtel InterContinental de Montréal PAGE 4 

• Demande d’indicateurs de performance centrés sur la pertinence, et non sur la quantité 

 

Sur proposition du Dr Chakib Setti 
Appuyée par la Dre Renée Fournier 

 

Le rapport du comité santé et bien-être est adopté tel qu’il a été soumis. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 
f. Rapport du président 

 

Dr Gladu invite ensuite le Dr Daher à présenter son rapport.  

 

Le Dr Daher souligne le contexte difficile de la médecine familiale : pénurie de 1 500 médecins, surcharge, désinformation 

médiatique, climat politique tendu, et démotivation des professionnels. 

 

Principaux points abordés : 

• Le retrait unilatéral de l’entente sur l’accessibilité en mai 2024 

• L’absence d’augmentation tarifaire depuis plusieurs années malgré l’inflation 

• La confusion publique entre « salaire » et « revenu » chez les médecins 

• La baisse de pouvoir d’achat liée aux tarifs gelés 

• La nécessité de valoriser la médecine familiale et de défendre le modèle québécois 

 

Il rappelle que l’ajout net de médecins de famille est négatif depuis deux ans et que de nombreux médecins travaillent en 2e 

ligne ou dans des rôles non comptabilisés dans la facturation RAMQ (PFSI, enseignement, administration). 

 

Il appelle finalement à l’unité, à la mobilisation des membres auprès des médias et députés, et insiste sur la stratégie proactive 

de la FMOQ pour ne plus laisser passer de faussetés publiques. 

 

Sur proposition de la Dre Sofia El Kahel 

Appuyée par le Dr Didier Serero 
 

Le rapport du président de l’AMOM pour l’année 2023-2024 est adopté à l’unanimité. 
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5. Allocution du Dr Marc-
André Amyot, 

président de la FMOQ 

Le Dr Marc-André Amyot salue l’assistance et entame sa présentation à l’aide de diapositives.  
 

Il annonce la venue de Stéphane Gosselin, conseiller stratégique aux affaires publiques, et de Marie-Anne L’Heureux, directrice 
des communications à la FMOQ. 

 
Un hommage appuyé est rendu au Dr Claude Guimond, directeur sortant de la formation professionnelle à la FMOQ, pour ses 18 

années de service, dont 12 à la tête de la formation. Sous son leadership, l’offre de formation continue s’est grandement 

développée. Il a également été honoré par la FMSQ lors des Journées de formation interdisciplinaire, étant le seul médecin de 
famille à recevoir cette reconnaissance. La Dre Isabelle Noiseux prendra la relève en février 2025, assurant ainsi la continuité de 

cette vision innovante. 
 

Il fait ensuite le point sur les dossiers nationaux en cours : 

• Renouvellement de l’accord-cadre : négociations difficiles, offre gouvernementale jugée « zéro », objectifs clairs : 

o Valorisation de la médecine familiale 
o Équité homme-femme en rémunération 

o Révision du tarif horaire (actuellement 99,48 $ vs 211 $ pour les spécialistes) 
o Nouveau modèle de rémunération plus souple et équitable 

• Téléconsultation : prolongée jusqu’au 31 décembre 2024, mais le tarif proposé pour 2025 est inacceptable (5 $ à 7 $ 

par 5 minutes). L’enjeu est politique, et une mobilisation est attendue. 

• Stratégie médiatique : importance de contrer la désinformation, d’éduquer la population et d’augmenter la visibilité 
publique de la profession. 

• Consultation : la FMOQ s’inspire aussi d’expériences ailleurs au Canada (ex. Colombie-Britannique et l’impact de BC 

Health Matters sur les négociations). 

 
Il conclut en réaffirmant le besoin d’un appui actif de tous les membres pour faire valoir les intérêts collectifs dans la prochaine 

année charnière. 
 

6. Période de questions Une période de questions suit le rapport du président de la FMOQ. 

 
 

7. Clôture de l’assemblée Dans une ambiance conviviale précédant le souper, une session de tirages de prix de présence a été animée par Dre Odile 

Kowalski pour remercier les membres pour leur participation. 
 

Prix remis : 

• Abonnement d’un an à Coeurway (scribe illimité) : remporté par Dre Isabelle Hébert 

• Trois abonnements annuels à Dilato (plateforme d’aide à la rédaction de notes médicales) : Dre Kahina Taleb, Dr Jean-
François Girard et Dr Laurent Côté 

• Carte cadeau Ticketmaster de 500 $ offerte par Fonds FMOQ : Dr Van Tan Nguyen 

• Carte cadeau de 100$ pour un accès au spa Bota Bota : Dr Michel Desrosiers 
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• Carte cadeau de 200$ pour un accès au spa Bota Bota :  Dre Marie-Claude Théroux 

• Carte cadeau GoodFood de 200 $ : Dre Miren Ferland 

• Deux cartes cadeaux de 100$ à la Forfaiterie : Dre Chantal Marion et Dr Réjean Dion 

• Un chèque cadeau de 200$ à Atelier et Saveurs : Dr Daniel Laliberté 
 

Le Dr Gladu remercie les personnes présentes pour leur participation et les invite à partager le repas.  

 
La séance est levée à 20 h 07. 

 
Sur proposition de la Dre Isabelle Paradis 

Appuyée par le Dr Michel Girard 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 

 
 

 
 

 
 

 

  

__________________________________________         _____________________________________ 

Dr Samer Daher           Dr Odile Kowalski 

Président           Secrétaire 


